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(54)  Bloc  auxiliaire  de  signalisation  ou  de  déclenchement  équipé  de  moyens  de  détrompage 

(57)  Un  bloc  auxiliaire  1  0  de  signalisation  ou  de  dé- 
clenchement  comporte  un  élément  d'actionnement  20 
rotatif  équipé  d'une  patte  d'entraînement  26  traversant 
un  premier  orifice  ménagé  dans  la  première  face  laté- 
rale  du  boîtier  (16),  et  susceptible  de  coopérer  avec  un 
premier  organe  d'accouplement  femelle  du  disjoncteur 
1  4  à  travers  un  deuxième  orifice  28  ménagé  dans  la  face 

12.  Selon  l'invention,  l'élément  d'actionnement  20  est 
doté  d'une  clé  30  d'accès,  et  le  deuxième  orifice  28  est 
agencé  en  serrure  autorisant  le  passage  de  la  clé  30 
dans  la  seule  position  d'ouverture  du  bloc  auxiliaire  10. 
L'emboîtement  de  la  patte  d'entraînement  26  dans  le 
premier  organe  d'accouplement  36  femelle  intervient 
lorsque  le  mécanisme  du  disjoncteur  14  est  lui-même 
dans  le  même  état  ouvert. 
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Description 

[0001]  L'invention  est  relative  à  un  bloc  auxiliaire  de 
signalisation  ou  de  déclenchement  logé  dans  un  boîtier 
ayant  une  première  face  latérale,  et  une  deuxième  face 
latérale  opposée,  susceptibles  d'être  accolées  à  un  boî- 
tier  de  forme  conjuguée  d'un  disjoncteur,  ou  d'un  autre 
bloc  auxiliaire,  et  comprenant  : 

un  élément  d'actionnement  rotatif  équipé  d'une  pat- 
te  d'entraînement  traversant  un  premier  orifice  mé- 
nagé  dans  la  première  face  latérale  du  boîtier,  et 
susceptible  de  coopérer  avec  un  premier  organe 
d'accouplement  femelle  du  disjoncteur,  ou  un 
deuxième  organe  d'accouplement  femelle  d'un 
autre  bloc  auxiliaire,  respectivement  à  travers  un 
deuxième  orifice  ménagé  dans  la  face  du  disjonc- 
teur,  ou  dans  ladite  deuxième  face  latérale, 
un  téton  de  déclenchement  faisant  saillie  de  la  pre- 
mière  face  latérale, 
et  des  moyens  pour  autoriser  l'accolement  des  boî- 
tiers  en  concordance  d'état  des  mécanismes. 

[0002]  Les  blocs  auxiliaires  utilisés  dans  l'art  anté- 
rieur  possèdent  des  manettes  saillantes  et  visibles,  et  il 
est  facile  de  vérifier  visuellement  leurs  positions  par  rap- 
port  à  celles  du  disjoncteur.  Le  problème  est  différent 
pour  des  blocs  auxiliaires  n'ayant  pas  de  manettes  ac- 
cessibles.  Dans  ce  cas,  l'élément  d'actionnement  du 
mécanisme  est  intégré  dans  le  boîtier  et  doit  pouvoir 
être  accouplé  au  disjoncteur  ou  à  d'autres  blocs  auxi- 
liaires  L'association  s'effectue  en  aveugle  avec  des  ris- 
ques  de  montage  incorrect  en  cas  de  discordance  d'état 
des  mécanismes. 
[0003]  L'objet  de  l'invention  consiste  à  réaliser  un  bloc 
auxiliaire  de  signalisation  ou  de  déclenchement  permet- 
tant  une  association  fiable  en  concordance  d'état  avec 
un  disjoncteur  ou  un  autre  bloc  auxiliaire. 
[0004]  Le  bloc  auxiliaire  selon  l'invention  est  caracté- 
risé  en  ce  que  l'élément  d'actionnement  est  doté  d'une 
clé  d'accès,  et  que  ledit  deuxième  orifice  est  agencé  en 
serrure  autorisant  le  passage  de  la  clé  dans  la  seule  po- 
sition  d'ouverture  de  l'élément  d'actionnement,  l'emboî- 
tement  de  la  patte  d'entraînement  dans  le  premier  ou 
deuxième  organe  d'accouplement  femelle  intervenant 
lorsque  le  mécanisme  du  disjoncteur  ou  du  bloc  auxi- 
liaire  adjacent  est  lui-même  dans  le  même  état  ouvert. 
[0005]  Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  la 
serrure  est  formée  par  une  saignée  pratiquée  à  l'extré- 
mité  du  deuxième  orifice  curviligne.  Laclé  comporte  une 
butée  destinée  à  venir  en  engagement  contre  le  boîtier 
adjacent  pour  interdire  l'accolement  des  blocs  lorsque 
le  mécanisme  correspondant  n'est  pas  l'état  ouvert. 
[0006]  Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  la  pre- 
mière  face  latérale  du  boîtier  comporte  au  moins  deux 
organes  de  clipsage  formés  par  des  pattes  élastiques 
d'accrochage  destinées  à  s'encliqueter  dans  des  alvéo- 
les  du  boîtier  adjacent. 

[0007]  Il  comporte  avantageusement  des  moyens  de 
détrompage  destinés  à  interdire  l'insertion  d'un  bloc 
auxiliaire  de  signalisation  entre  un  bloc  auxiliaire  de  dé- 
clenchement  et  le  disjoncteur  .  Les  moyens  de  détrom- 

5  page  comportent  un  premier  contreur  mâle  associé  à  un 
premier  orienteur  mâle  sur  la  première  face  latérale,  et 
un  premier  centreur  femelle  associé  à  un  premier  orien- 
teur  femelle  sur  la  deuxième  face  latérale,  l'ensemble 
étant  agencé  pour  permettre  l'association  d'au  moins 

10  deux  blocs  auxiliaires  de  signalisation. 
[0008]  Les  moyens  de  détrompage  comportent  un 
deuxième  centreur  mâle  associé  à  un  deuxième  orien- 
teur  mâle  sur  la  première  face  latérale,  et  un  deuxième 
centreur  femelle  associé  à  un  deuxième  orienteur  fe- 

15  melle,  l'ensemble  étant  agencé  pour  permettre  l'adjonc- 
tion  d'un  bloc  auxiliaire  de  signalisation  sur  la  deuxième 
face  latérale,  et  pour  interdire  l'association  du  côté  op- 
posé  sur  la  première  face  latérale  du  bloc  auxiliaire  de 
déclenchement. 

20  [0009]  D'autres  avantages  et  caractéristiques  ressor- 
tiront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre  d'un 
mode  de  réalisation  de  l'invention,  donné  à  titre  d'exem- 
ple  non  limitatif  et  représenté  aux  dessins  annexés  dans 
lesquels  : 

25 
la  figure  1  et  une  vue  en  perspective  d'un  disjonc- 
teur  et  d'un  bloc  auxiliaire  en  position  séparée  avant 
leur  accouplement  ; 
la  figure  2  montre  une  vue  de  détail  à  échelle  agran- 

30  die  de  la  figure  1  ; 
la  figure  3  représente  une  vue  schématique  en 
perspective  de  la  phase  d'accouplement  de  l'élé- 
ment  d'actionnement  du  bloc  auxiliaire  avec  un  sup- 
port  pivotant  de  la  manette  du  disjoncteur  ; 

35  -  la  figure  4  est  une  vue  de  détail  à  échelle  agrandie 
de  la  figure  3,  montrant  l'accouplement  en  concor- 
dance  d'état  ; 
la  figure  5  est  une  vue  identique  de  la  figure  4,  illus- 
trant  une  discordance  d'état  ; 

40  -  la  figure  6  montre  une  vue  en  perspective  de  l'as- 
sociation  de  deux  blocs  auxiliaires  de  signalisation  ; 
la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  verticale  de  la  figure 
6  ; 
les  figures  8  et  9  sont  des  vues  de  détails  à  échelles 

45  agrandies  de  la  figure  7; 
la  figure  1  0  montre  une  vue  en  perspective  de  l'as- 
sociation  d'un  bloc  auxiliaire  de  signalisation,  et 
d'un  bloc  auxiliaire  de  déclenchement  ; 
la  figure  11  est  une  vue  en  coupe  verticale  de  la 

so  figure  10; 
les  figures  1  2  et  1  3  sont  des  vues  de  détails  à  échel- 
les  agrandies  de  la  figure  11  ; 
la  figure  14  montre  une  vue  en  coupe  verticale  de 
l'association  du  bloc  auxiliaire  de  signalisation  avec 

55  un  disjoncteur  ; 
les  figures  1  5  et  1  6  sont  des  vues  de  détails  à  échel- 
les  agrandies  de  la  figure  1  4. 
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[0010]  Sur  les  figures  1  à  5,  un  bloc  auxiliaire  10  de 
signalisation  ou  de  déclenchement  est  accolé  à  la  face 
transversale  12  d'un  disjoncteur  14  avec  accouplement 
d'une  liaison  mécanique  de  déclenchement,  et  d'une 
liaison  d'entraînement  des  manettes.  Le  bloc  auxiliaire 
1  0  est  logé  dans  un  boîtier  1  6  en  matière  plastique  mou- 
lée  ayant  un  profil  identique  à  celui  du  boîtier  1  8  du  dis- 
joncteur  14. 
[0011]  Le  bloc  auxiliaire  10  est  dépourvu  de  manette 
apparente  et  est  composé  de  deux  circuits  inverseurs, 
comprenant  chacun  un  contact  mobile  coopérant  avec 
deux  contacts  fixes  connectés  à  une  paire  de  bornes  de 
raccordement.  Le  contact  mobile  est  actionné  au  moyen 
d'un  mécanisme  de  commande,  dont  seul  l'élément 
d'actionnement  en  manoeuvre  manuelle  20  est  repré- 
senté  sur  les  figures  3  à  5. 
[0012]  L'élément  d'actionnement  20  du  bloc  auxiliaire 
10  est  formé  par  une  embase  22  rotative  intégrée  à  l'in- 
térieur  du  boîtier  1  6,  et  ayant  un  débattement  angulaire 
limité  correspondant  à  la  course  de  la  manette  24  du 
disjoncteur  1  4  entre  la  position  d'ouverture  et  la  position 
de  fermeture.  L'embase  22  est  équipée  d'une  patte  d'en- 
traînement  26  faisant  saillie  du  boîtier  16,  et  disposée 
en  regard  d'un  orifice  28  curviligne  ménagé  dans  la  face 
transversale  1  2  du  disjoncteur  1  4.  L'extrémité  de  la  pat- 
te  d'entraînement  26  est  conformée  selon  une  clé  30, 
et  la  partie  droite  de  l'orifice  28  présente  une  saignée 
32  de  forme  conjuguée  à  la  clé  30  de  manière  à  cons- 
tituer  une  serrure  (figure  2).  Le  support  34  pivotant  de 
la  manette  24  du  disjoncteur  14  comporte  un  premier 
organe  d'accouplement  36  femelle  se  déplaçant  le  long 
de  l'orifice  28  à  l'intérieur  du  boîtier  18.  La  patte  d'en- 
traînement  26  mâle  de  l'élément  d'actionnement  20 
s'engage  dans  le  premier  accouplement  36  femelle  pour 
former  la  liaison  d'entraînement  entre  le  bloc  auxiliaire 
10  et  le  disjoncteur  14. 
[0013]  La  localisation  de  la  saignée  32  correspond  à 
la  position  d'ouverture  du  disjoncteur  14,  et  la  clé  30  ne 
peut  pénétrer  complètement  dans  l'orifice  28  qu'au  ni- 
veau  de  la  saignée  32. 
[0014]  Une  première  condition  d'accouplement  con- 
siste  à  placer  l'élément  d'actionnement  20  dans  la  po- 
sition  d'ouverture  du  bloc  auxiliaire  1  0,  de  manière  à  po- 
sitionner  la  clé  30  en  regard  de  la  saignée  32.  Si  le  bloc 
auxiliaire  10  se  trouve  dans  une  autre  position,  par 
exemple  en  position  de  fermeture,  toute  tentative  d'as- 
sociation  au  disjoncteur  14,  est  rendue  impossible  suite 
à  la  venue  en  engagement  de  l'extrémité  33  de  la  clé  30 
du  boîtier  14. 
[0015]  La  deuxième  condition  d'accouplement  con- 
siste  à  placer  le  premier  organe  d'accouplement  36  fe- 
melle  en  alignement  avec  la  saignée  32  de  l'orifice  28, 
ce  qui  n'est  possible  qu'en  position  d'ouverture  du  dis- 
joncteur  14.  La  patte  d'entraînement  26  peut  alors  pé- 
nétrer  dans  la  premier  organe  d'accouplement  36  dans 
la  sens  de  la  flèche  F1  (figure  4)  pour  constituer  la  liaison 
d'entraînement  lorsque  le  disjoncteur  12  et  le  bloc  auxi- 
liaire  10  sont  accolés  par  leurs  faces  respectives.  Si  le 

mécanisme  du  disjoncteur  14  est  dans  l'état  fermé  ou 
dans  l'état  déclenché,  la  clé  30  peut  pénétrer  dans  la 
saignée  32  de  la  serrure,  mais  vient  en  butée  contre  le 
chant  38  du  support  34  de  la  manette  24  en  empêchant 

s  tout  emboîtement  dans  le  premier  organe  d'accouple- 
ment  36  (figure  5).  Il  en  résulte  un  écartement  latéral 
entre  les  deux  boîtiers  18,  16  du  disjoncteurs  14  et  du 
bloc  auxiliaire  10,  signalant  à  l'installateur  l'erreur  de 
manipulation,  et  la  discordance  des  états  entre  les  deux 

10  modules. 
[0016]  L'association  entre  deux  ou  plusieurs  blocs 
auxiliaires  10  de  signalisation  ou  de  déclenchement 
s'effectue  avec  des  moyens  d'accouplement  similaires 
à  ceux  utilisés  pour  le  disjoncteur  14,  et  avec  des 

15  moyens  additionnels  de  détrompage  empêchant  certai- 
nes  combinaisons.  A  l'opposé  de  la  patte  d'entraîne- 
ment  26,  l'embase  22  rotative  de  l'élément  d'actionne- 
ment  20  de  chaque  bloc  auxiliaire  10,  comporte  un 
deuxième  organe  d'accouplement  40  femelle  (figures  3 

20  à  5),  ayant  une  forme  similaire  à  celle  du  premier  organe 
d'accouplement  36  du  disjoncteur  14.  Le  deuxième  or- 
gane  d'accouplement  40  se  déplace  le  long  d'un  orifice 
42  curviligne  ménagé  dans  la  face  latérale  44  de  gauche 
du  boîtier  1  0  (figure  1  ).  L'office  42  est  équipée  d'une  sai- 

25  gnée  32  de  forme  identique  à  celle  de  l'orifice  28  de  la 
face  12  du  disjoncteur  14,  et  disposée  en  alignement 
avec  elle  dans  la  direction  d'accolement  des  modules. 
Pour  l'association  de  deux  blocs  auxiliaires  10,  les  mê- 
mes  conditions  d'accouplement  sont  applicables  pour 

30  la  formation  de  la  liaison  d'entraînement  entre  les  mé- 
canismes  respectifs  des  deux  blocs.  Les  deux  mécanis- 
mes  doivent  être  simultanément  dans  l'état  ouvert  de 
manière  à  autoriser  l'enfoncement  de  la  clé  30  de  l'un 
des  modules  dans  la  saignée  32  de  la  serrure  adjacente, 

35  et  dans  le  deuxième  organe  d'accouplement  40  de 
l'autre  module. 
[0017]  Les  figures  6  à  9  montrent  l'association  de 
deux  blocs  auxiliaires  1  0  A  de  signalisation  OF  (ouvert/ 
fermé)  ou  SD  (signal  défaut),  chaque  boîtier  16  ayant 

40  une  largeur  de  9  mm. 
[0018]  On  remarque  en  saillie  sur  la  face  latérale  46 
de  droite  de  chaque  bloc  auxiliaire  10A,  la  patte  d'en- 
traînement  26,  un  téton  de  déclenchement  48,  une  paire 
d'organes  de  clipsage  50,  52,  un  premier  centreur  mâle 

45  54,  et  un  premier  orienteur  mâle  56.  La  patte  d'entraî- 
nement  26  traverse  un  orifice  58  de  forme  similaire  et 
aligné  avec  celui  42  de  l'autre  face  44,  mais  dépourvu 
de  serrure.  Le  téton  de  déclenchement  48  s'engage 
dans  le  levier  de  déclenchement  du  module  adjacent 

50  pour  constituer  la  liaison  mécanique  de  déclenchement. 
Les  organes  de  clipsages  50,  52  sont  formées  par  des 
pattes  élastiques  d'accrochage  destinées  à  s'enclique- 
ter  dans  des  alvéoles  du  boîtier  adjacent.  Le  premier 
centreur  mâle  54  comprend  une  tige  tubulaire  agencée 

55  a  la  partie  supérieure  du  boîtier  1  6,  tandis  que  le  premier 
orienteur  mâle  56  est  doté  d'un  plot  semi-cylindrique 
prévu  à  la  partie  inférieure  du  boîtier  1  6  au  voisinage  au 
voisinage  du  rail  de  fixation. 
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[001  9]  La  face  latérale  opposée  44  de  gauche  de  cha- 
que  bloc  auxiliaire  10A  est  pourvue  en  plus  de  l'orifice 
42,  d'un  premier  centreur  femelle  60,  et  d'un  premier 
orienteur  femelle  62.  Le  premier  centreur  femelle  60 
permet  l'emboîtement  de  la  tige  tubulaire  du  premier 
centreur  mâle  54  pour  obtenir  un  blocage  multidirection- 
nel  dans  la  plan  de  jonction  des  deux  boîtiers.  Le  pre- 
mier  orienteur  femelle  62  est  doté  d'une  encoche  en  U 
à  la  partie  inférieure  de  la  face  44  permettant  un  léger 
jeu  de  l'orienteur  mâle  56  dans  la  direction  de  l'encoche. 
[0020]  Les  figures  10  à  13  représentent  l'association 
d'un  bloc  auxiliaire  10  A  de  signalisation  avec  un  bloc 
auxiliaire  10B  de  déclenchement,  ce  dernier  ayant  une 
largeurde  18mm.  Le  bloc  auxiliaire  10A  de  signalisation 
est  placé  obligatoirement  à  gauche  du  bloc  auxiliaire 
10B  de  déclenchement,  ce  dernier  pouvant  être  consti- 
tuée  par  un  déclencheur  MN  à  manque  de  tension,  ou 
un  déclencheur  MX  à  émission  de  courant,  destiné  à 
transmettre  un  ordre  de  déclenchement  au  disjoncteur 
1  4.  Le  bloc  auxiliaire  1  0A  de  signalisation  est  identique 
à  celui  décrit  en  référenceauxfigures6à9,  et  comporte 
les  premiers  centreurs  mâle  et  femelle  54,  60,  et  les  pre- 
miers  orienteurs  mâle  et  femelle  56,  62. 
[0021]  La  face  latérale  de  droite  66  du  bloc  auxiliaire 
10B  de  déclenchement  comporte  des  organes  de  clip- 
sage  50,  52,  un  téton  de  déclenchement  48,  une  patte 
d'entraînement  26  traversant  un  orifice  58,  Un  deuxième 
centreur  mâle  68,  et  un  deuxième  orienteur  mâle  70.  Le 
deuxième  centreur  mâle  68  et  le  deuxième  orienteur 
mâle  70  sont  formés  par  des  plots  cylindriques  faisant 
saillie  de  la  face  latérale  66. 
[0022]  La  face  latérale  de  gauche  72  du  bloc  auxiliaire 
10B  est  pourvu  en  plus  de  l'orifice  42,  d'un  deuxième 
centreur  femelle  74,  et  d'un  deuxième  orienteur  femelle 
76.  Le  deuxième  centreur  femelle  74  est  placé  au  même 
endroit  que  le  premier  centreur  femelle  60,  et  peut  re- 
cevoir  le  premier  centreur  mâle  54,  si  le  bloc  auxiliaire 
10A  de  signalisation  est  juxtaposé  à  gauche  du  bloc 
auxiliaire  10B  de  déclenchement  (cas  de  la  figure  12). 
[0023]  L'inverse  est  impossible  en  cas  de  tentative  de 
juxtaposition  du  bloc  auxiliaire  10A  à  droite,  car  le 
deuxième  centreur  mâle  68  ne  peut  s'engager  dans  le 
premier  centreur  femelle  60.  La  dimension  du  deuxième 
orienteur  mâle  70  l'empêche  également  de  pénétrer 
dans  la  premier  orienteur  femelle  62. 
[0024]  Les  figures  1  4  à  1  6  montrent  l'association  d'un 
bloc  auxiliaire  10A  de  signalisation  avec  le  disjoncteur 
1  4.  Le  bloc  auxiliaire  1  0A  de  signalisation  est  identique 
à  celui  décrit  précédemment,  et  comporte  les  premiers 
centreurs  mâle  et  femelle  54,  60  et  les  premiers  orien- 
teurs  mâle  et  femelle  56,  62.  La  face  latérale  1  2  du  dis- 
joncteur  14  est  équipée  d'un  troisième  centreur  femelle 
78,  et  d'un  troisième  orienteur  femelle  80. 
[0025]  Le  troisième  centreur  femelle  78  peut  recevoir 
le  premier  centreur  mâle  54,  mais  aussi  le  deuxième 
centreur  mâle  68.  Il  en  est  de  même  du  troisième  orien- 
teur  femelle  80  dans  lequel  peut  s'engager  le  premier 
orienteur  mâle  56,  ou  le  deuxième  orienteur  mâle  70.  Il 

est  donc  possible  d'associer  la  combinaison  de  la  figure 
10  à  la  face  12  du  disjoncteur. 
[0026]  Par  contre,  les  blocs  auxiliaires  de  signalisa- 
tion  1  0A  ne  peuvent  jamais  être  intercalés  entre  un  bloc 

s  auxiliaire  10Bde  déclenchement,  et  le  disjoncteur  14. 

Revendications 

10  1.  Bloc  auxiliaire  (10,  10A,  10B)  de  signalisation  ou  de 
déclenchement  logé  dans  un  boîtier  (16)  ayant  une 
première  face  latérale  (46,  66),  et  une  deuxième  fa- 
ce  latérale  (44,  72)  opposée,  susceptibles  d'être  ac- 
colées  à  un  boîtier  (1  8,  1  6)  de  forme  conjuguée  d'un 

15  disjoncteur  (14),  ou  d'un  autre  bloc  auxiliaire,  et 
comprenant  : 

un  élément  d'actionnement  (20)  rotatif  équipé 
d'une  patte  d'entraînement  (26)  traversant  un 
premier  orifice  (58)  ménagé  dans  la  première 
face  latérale  (46,  66)  du  boîtier  (1  6),  et  suscep- 
tible  de  coopérer  avec  un  premier  organe  d'ac- 
couplement  (36)  femelle  du  disjoncteur  (1  4),  ou 
un  deuxième  organe  d'accouplement  (40)  fe- 
melle  d'un  autre  bloc  auxiliaire,  respectivement 
à  travers  un  deuxième  orifice  (28,  42)  ménagé 
dans  la  face  (12)  du  disjoncteur  (14),  ou  dans 
ladite  deuxième  face  latérale  (44,  72), 
un  téton  de  déclenchement  (48)  faisant  saillie 
de  la  première  face  latérale  (46,66), 
et  des  moyens  pour  autoriser  l'accolement  des 
boîtiers  en  concordance  d'état  des  mécanis- 
mes, 

20 

25 

30 

35 

40 

45 

caractérisé  en  ce  que  l'élément  d'actionnement  (20) 
est  doté  d'une  clé  (30)  d'accès,  et  que  ledit  deuxiè- 
me  orifice  (28,  42)  est  agencé  en  serrure  autorisant 
le  passage  de  la  clé  (30)  dans  la  seule  position 
d'ouverture  de  l'élément  d'actionnement  (20),  l'em- 
boîtement  de  la  patte  d'entraînement  (26)  dans  le 
premier  ou  deuxième  organe  d'accouplement  (36, 
40)  femelle  intervenant  lorsque  le  mécanisme  du 
disjoncteur  (14)  ou  du  bloc  auxiliaire  (10,  10A,  10B) 
adjacent  est  lui-même  dans  le  même  état  ouvert. 

2.  Bloc  auxiliaire  de  signalisation  ou  de  déclenche- 
ment  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que 
la  serrure  est  formée  par  une  saignée  (32)  prati- 
quée  à  l'extrémité  du  deuxième  orifice  (28,  42)  cur- 

so  viligne. 

3.  Bloc  auxiliaire  de  signalisation  ou  de  déclenche- 
ment  selon  la  revendication  1  ou  2.  caractérisé  en 
ce  que  la  clé  (30)  comporte  une  extrémité  (33)  des- 

55  tinée  à  venir  en  engagement  contre  le  boîtier  adja- 
cent  pour  interdire  l'accolement  des  blocs  lorsque 
le  mécanisme  correspondant  n'est  pas  l'état  ouvert. 

4 
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4.  Bloc  auxiliaire  de  signalisation  ou  de  déclenche- 
ment  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  première  face  latérale  (44,72)  du 
boîtier  (16)  comporte  au  moins  deux  organes  de 
clipsage  (50,  52)  formés  par  des  pattes  élastiques  s 
d'accrochage  destinées  à  s'encliqueter  dans  des  al- 
véoles  du  boîtier  adjacent. 

5.  Bloc  auxiliaire  de  signalisation  ou  de  déclenche- 
ment  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce  10 
qu'il  comporte  des  moyens  de  détrompage  destinés 
à  interdire  l'insertion  d'un  bloc  auxiliaire  de  signali- 
sation  (10A)  entre  un  bloc  auxiliaire  de  déclenche- 
ment  (10B)  et  le  disjoncteur  (14). 

15 
6.  Bloc  auxiliaire  de  signalisation  selon  la  revendica- 

tion  5,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  détrom- 
page  comportent  un  premier  centreur  mâle  (54)  as- 
socié  à  un  premier  orienteur  mâle  (56)  sur  la  pre- 
mière  face  latérale  (46),  et  un  premier  centreur  fe-  20 
melle  (60)  associé  à  un  premier  orienteur  femelle 
(62)  sur  la  deuxième  face  latérale  (44),  l'ensemble 
étant  agencé  pour  permettre  l'association  d'au 
moins  deux  blocs  auxiliaires  de  signalisation. 

25 
7.  Bloc  auxiliaire  de  déclenchement  selon  la  revendi- 

cation  5,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  dé- 
trompage  comportent  un  deuxième  centreur  mâle 
(68)  associé  à  un  deuxième  orienteur  mâle  (70)  sur 
la  première  face  latérale  (66),  et  un  deuxième  cen-  30 
treur  femelle  (74)  associé  à  un  deuxième  orienteur 
femelle  (76),  l'ensemble  étant  agencé  pour  permet- 
tre  l'adjonction  d'un  bloc  auxiliaire  de  signalisation 
(10A)  sur  la  deuxième  face  latérale  (72),  et  pour  in- 
terdire  l'association  du  côté  opposé  sur  la  première  35 
face  latérale  (66)  du  bloc  auxiliaire  de  déclenche- 
ment  (10B). 

8.  Bloc  auxiliaire  selon  les  revendications  6  et  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  deuxième  centreur  femelle  40 
(74)  peut  recevoir  le  premier  centreur  mâle  (54)  si 
le  bloc  auxiliaire  (10A)  de  signalisation  est  placé  à 
gauche  du  bloc  auxiliaire  (10B)  de  déclenchement, 
l'emboîtement  du  deuxième  centreur  mâle  (68) 
dans  le  premier  centreur  femelle  (60)  étant  impos-  45 
sible  dans  l'association  inverse,  si  le  bloc  auxiliaire 
(1  0B)  de  déclenchement  est  placé  à  gauche  du  bloc 
auxiliaire  (10A)  de  signalisation. 

9.  Bloc  auxiliaire  selon  la  revendication  8,  caractérisé  so 
en  ce  que  le  deuxième  orienteur  mâle  (70)  est  formé 
par  un  plot  ayant  une  dimension  supérieure  à  celle 
du  premier  orienteur  mâle  (56),  et  que  le  deuxième 
orienteur  femelle  (76)  est  constitué  par  une  enco- 
che  plus  grande  que  le  premier  orienteur  femelle  ss 
(62). 

10.  Bloc  auxiliaire  selon  la  revendication  6  ou  7,  carac- 

térisé  en  ce  que  la  face  latérale  (12)  du  disjoncteur 
(14)  est  équipée  d'un  troisième  centreur  femelle 
(78)  destiné  à  recevoir  le  premier  ou  le  deuxième 
centreur  mâle  (54,68),  et  d'un  troisième  orienteur 
femelle  (80)  dans  lequel  peut  s'engager  le  premier 
ou  le  deuxième  orienteur  mâle  (70). 
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